
ACCUEIL DE

LOISIRS DE ST

ETIENNE LES

REMIREMONT

6 CHEMIN DU BOUVROT,88200 ST ETIENNE LES REMIREMONT

0679823394//0329623403CENTREDELOISIRS@VILLE-ST-ETIENNE-REMIREMONT.FR

DU 20 AU 31 OCTOBRE 2025 



Clowns,jongleurs,acrobate
s et magiciens seront au

rendez-vous à travers des
ateliers créatifs, des jeux

d’adresse et des
spectacles haut en

couleur.Une semaine
placée sous le signe de la

découverte, du rire et de la
magie.

“LE MONDE DU CIRQUE” 

En octobre,Le cirque s’invite au centre de loisirs!



Plongeons dans l’univers du mystère et

d’Halloween:chasses aux énigmes,ateliers

créatifs,histoires à frissonner et grands jeux

terrorisants. Entre citrouilles rieuses et petits

monstres malicieux,les enfants vivront une semaine

pleine de surprises, de rires...Et de frissons

MERCI DE FOURNIR UNE GOURDE, UNE PAIRE DE CHAUSSONS
UNE TENUE ADAPTÉE AUX CONDITIONS MÉTÉO ET AUX ACTIVITÉS.

POUR LES PLUS PETITS, FOURNIR UN CHANGE COMPLET.
LE DOUDOU EST LE BIENVENU POUR LES TEMPS DE REPOS

ATTENTION, TOUTES LES DEMANDES REÇUES AVANT LES DATES INDIQUÉES SERONT SYSTÉMATIQUEMENT REFUSÉES

“MYSTÉRE ET FRISSONS” 

En octobre,frissons garantis au centre de loisirs!



Les tarifs (repas, goûters, sorties compris)

Stéphanois Extérieurs

Quotient familial 
+ de 850€

Quotient familial 
- de 850€

Quotient familial 
+ de 850€

Quotient familial 
- de 850€

2 à 5
Journées

consécutives
11.00€ 8.00€ 14.00€ 10.50€

Journées non
consécutives 

14.00€ 10.50€ 18.00€ 13.50€

Inscriptions au centre de loisirs de 8h30 à 11h et de 14h 15 à 17h30

Attention, toutes les demandes reçues avant les dates indiquées seront systématiquement refusées

Journées consécutives Stéphanois
À partir du 29

septembre

Journées consécutives Extérieurs A partir du 2 octobre

Journées non consécutives Stéphanois À partir du 6 octobre

Journées non consécutives Extérieurs A partir du 9 octobre

AU MOMENT DE L’INSCRIPTION, FOURNIR L’ATTESTATION CAF DE L’AIDE AUX TEMPS LIBRE 2025

Toutes réservations entraînent une facturation des dates retenues.
Seules les absences justifiées par un certificat médical seront annulées.


